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1. RÉSUMÉ 

 

Le présent Plan d’Action en faveur de l’Énergie Durable et du Climat (PAEDC) sur le territoire de 

la commune d’Amay est réalisé avec le soutien de la Province de Liège dans le cadre de la 

campagne POLLEC 2, Politique Locale Énergie-Climat, lancée par la Wallonie. Il présente les 

actions qui permettront à la commune d’Amay de respecter son engagement dans la 

Convention des Maires en faveur de l’énergie durable.   

 

En effet, en adhérant à la Convention des Maires le 28 janvier 2016, la commune d’Amay s’est 

donnée pour objectif de diminuer ses émissions de gaz à effet de serre grâce à des mesures 

dans les domaines de l’efficacité énergétique et des énergies renouvelables tout en renforçant 

sa résilience en s'adaptant aux incidences du changement climatique. Plus particulièrement, elle 

s’est engagée à : 

 Atteindre les objectifs fixés par l’Union européenne pour 2030 en réduisant d’au moins 

40% par rapport à 2006 les émissions de dioxyde de carbone (CO2) sur son territoire, 

grâce à la mise en œuvre d’un plan d’action dans les domaines d’activité relevant de ses 

compétences ;  

 Préparer un inventaire de référence des émissions de CO2 et une évaluation des risques 

et vulnérabilités liés au changement climatique comme base pour le plan d’action ;  

 Soumettre le plan d’action à la Convention des Maires ;  

 Adapter les structures communales, y compris en prévoyant des ressources humaines 

suffisantes, afin d’entreprendre les actions nécessaires ;  

 Mobiliser la société civile de son territoire afin qu’elle prenne part au développement 

du plan d’action ainsi qu’à l’identification des politiques et des mesures nécessaires pour 

mettre en œuvre et réaliser les objectifs du plan ; 

 Rentrer un rapport de mise en œuvre au moins tous les deux ans après proposition du 

plan d’action à des fins d’évaluation, de suivi et de vérification. 

 

Le plan d’action se base sur un inventaire de référence des émissions qui quantifie le CO2 

imputables à la consommation d’énergie sur le territoire de la commune pendant l’année de 

référence 2006 et une année charnière 2014.  Cet inventaire permet d’identifier les principales 

sources d’émissions liées aux activités humaines.  

 

Après l’établissement de cet inventaire, un état des lieux des actions qui ont été menées de 

2006 à ce jour sur la commune a été réalisé ainsi qu’une estimation du potentiel de 

développement des énergies renouvelables.  Pour le volet climat, un diagnostic de vulnérabilité 

aux changements climatiques a été réalisé. 

Sur ces bases, il a été possible de définir une vision à long terme et un objectif territorial décliné 
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en objectifs spécifiques à chaque secteur.    

 

Pour chaque objectif, une série de fiches actions sont développées, budgétisées et planifiées 

pour constituer une stratégie globale qui permettra d’atteindre l’objectif territorial d’au moins 

40% de réduction des émissions de CO2 d’ici 2030. 
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2. CONTEXTE 

 

2.1 Contexte Belge et International   

 

Le Plan d’Action en faveur des 

Energies Durables et du Climat est la 

traduction au niveau local des 

engagements pour le climat qui ont 

été pris à des niveaux supérieurs. Le 

protocole de Kyoto de 1997 a été 

traduit au niveau Européen en 2008 

en « Paquet Energie Climat ».  Ce 

plan d’action a pour objectif de 

permettre la réalisation de l'objectif 

« 3x20 » visant à :  

 Faire passer la part des énergies renouvelables dans le mix énergétique européen à 

20 %;  

 Réduire les émissions de CO2 des pays de l'Union de 20 % ;  

 Accroître l'efficacité énergétique de 20 % d'ici à 2020. Ce plan d’action se traduit en plan 

national climat et en décret climat régional qui se concrétise au niveau local en Plan 

d’Action en faveur des Energies Durables.  

 

Depuis, d’autres engagements plus ambitieux ont été pris au niveau européen. En octobre 2014, 

l’Union européenne a adopté le cadre d’action en matière de climat et d’énergie à l’horizon 

2030, qui fixe de nouveaux objectifs dans ces deux domaines : réduire les émissions de gaz à 

effet de serre dans l’UE d’au moins 40 %, porter à au moins 27 % la part des énergies 

renouvelables dans la consommation énergétique de l’UE et réduire d’au moins 27 % la 

consommation énergétique. En 2011, la Commission européenne avait d’ores et déjà adopté la 

« feuille de route vers une économie compétitive à faible intensité de carbone à l’horizon 2050 

», qui vise à réduire de 80 à 95 % les émissions de gaz à effet de serre dans l’UE à l’horizon 2050 

par rapport au niveau de 1990.   

 

Afin de poursuivre les objectifs européens de 2014, la Convention des Maires a évolué. En 2016, 

les nouveaux signataires de la Convention s’engagent à réduire les émissions de CO2 sur leur 

territoire d’au moins 40% d’ici à 2030 et à renforcer la résilience de leur territoire face aux 

changements climatiques.   
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2.2 Les engagements politiques d’Amay pour le Climat   

 

La commune d’Amay a montré son engagement pour le climat dès 1995 en mettant en place un 

service communal de l’Environnement. En 2005, elle décide de s’inscrire dans un Plan 

Communal de Développement de la Nature (PCDN) et signe sa chartre en 2006. En 2008, elle se 

lance dans la mise sur pied d’un Agenda 21 (phase de diagnostic, consultations, …) dont la mise 

en œuvre débutera en 2012. En 2009, Amay en transition est formée. En 2011, la commune 

adhère au plan Maya. 

Au niveau énergie, la commune signe en 2008 la Charte de la Commune Energ’Ethique et 

engage un Conseiller en Energie. Cette charte a pour principaux objectifs sur le parc des 

bâtiments et infrastructures de l’Administration d’améliorer les connaissances des 

consommations et de réduire progressivement les consommations. Les citoyens et les employés 

sont aussi visés en assurant une sensibilisation aux comportements d’utilisation rationnelle de 

l’énergie et un guichet énergie de proximité pour les primes et le conseil technique.   

 

La commune d’Amay a décidé d’adhérer à la structure proposée par la Province de Liège dans le 

cadre de la campagne POLLEC (9/6/2015). Elle signe une convention de partenariat avec la 

Province pour un rôle de coordinateur supra-local). 

La commune adhère à la Convention des Maires le 28 janvier 2016. 

 

2.3 Contexte socio-économique 

 

Afin de chiffrer les objectifs, les données socio-économiques suivantes ont été utilisées :  

 

Population. Entre 1991 (12.806 habitants) et 2017 (14.264 habitants), la population a augmenté 

de 11%.  

La commune comptait 13.144 habitants en 2006 et 14.115 habitants en 2014 soit 7,4 % 

d’augmentation par rapport à 2006.  Les statistiques indiquent une augmentation attendue de 

9% de la population entre 2017 et 2035 

 

Transport. Amay dispose de 3 gares (Amay, Ampsin, Flône) sur la ligne Liège - Namur et de 

plusieurs lignes de bus (9, 85, 46, …) permettant de rejoindre la ville aux gares les plus proches.  

 

Logement.  

L’ensemble du parc de bâtiment tous secteurs confondus est assez vétuste : en effet, sur base 

du tableau ci-dessous on constate que pas moins de 72,9% des bâtiments datent d’avant 1970 

et sont donc en principe peu, voir nullement isolés. On notera que seuls 16,7% des bâtiments 
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sont postérieurs à 1981 (2014, source : http://capru.be) 

 

Nombre total de bâtiments (en 2014) 6358 

Nombre de bâtiments érigés avant 1900  1941 

Nombre de bâtiments érigés de 1900 à 1918  785 

Nombre de bâtiments érigés de 1919 à 1945  605 

Nombre de bâtiments érigés de 1946 à 1961  680 

Nombre de bâtiments érigés de 1962 à 1970  623 

Nombre de bâtiments érigés de 1971 à 1981  661 

Nombre de bâtiments érigés après 1981  1063 

 

Sur les 6.358 bâtiments, il y avait en 2015 6.184 logements. En 2017, le nombre de logements 

était de 6.285 sur 6.444 bâtiments. 
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3. HYPOTHÈSES DE TRAVAIL 

 

En annexe 11 sont présentées les outils et hypothèses (facteurs d’émission, degré-jour,…) 

utilisés dans les différents calculs réalisés dans le cadre de l’élaboration du plan d’action. Afin 

d’harmoniser le travail réalisé sur les communes wallonnes, un ensemble d’hypothèses ont été 

définies en collaboration avec la DGO4, l’AwAC2 et le Joint Research Center de la Commission 

européenne.  

 

                                                                 
1 Annexe 1 : Liste des outils de la campagne Pollec et hypothèses 
2 Agence wallonne de l’Air et du Climat 
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4. INVENTAIRE DE RÉFÉRENCE DES ÉMISSIONS (IRE) 

 

4.1 Méthodologie 

 

L’élaboration du plan d’action passe par une phase de diagnostic. Ce n’est qu’ensuite que 

l’ensemble des actions envisageables seront examinées, pour en sélectionner quelques-unes.  

Pour satisfaire aux exigences de la Convention des Maires, cet inventaire doit reprendre aussi 

bien les émissions liées aux opérations de la commune (bâtiments communaux, flotte de 

véhicules communaux, éclairage public, etc…) que celles liées aux activités de l’ensemble des 

acteurs du territoire (résidentiel, industrie, tertiaire, etc..). Le tableau en annexe 23 détaille les 

catégories à inclure ou non dans l’inventaire.  

Outre l’année de référence 2006, le diagnostic a également été réalisé pour la dernière année 

pour laquelle des données sont disponibles, à savoir 2014.  

Comme recommandé par l’AwAC dans le cadre du programme POLLEC, nous parlerons ci-

dessous de bilan carbone patrimonial (ce qui est géré par l’Administration Communale), et de 

bilan carbone territorial (ce qui est inclus sur le territoire de la commune, au sens 

géographique). 

L’outil proposé par l’APERe permet une approche simplifiée du bilan patrimonial et inclut 

automatiquement les données de consommations patrimoniales dans le bilan territorial. 

L’objectif est d’obtenir une bonne estimation de la réalité communale et non une parfaite 

précision. Une telle précision - dépassant d’ailleurs l’objectif du présent travail - ne pourrait 

être obtenue que sur base de télé-relevé ou de lecture sur site des différents index à date fixe, 

cela simultanément dans tous les bâtiments et infrastructures principales de la commune.  

Le bilan territorial a été dressé sur base de la spatialisation des données régionales de 

consommation d’énergie finale par secteurs fournie par la DG04 et l’AwAC dans le cadre du 

programme POLLEC. Une méthodologie spécifique à chaque secteur a été retenue. La 

méthodologie complète de l’IRE est consultable en annexe 34.  

 

                                                                 
3 Annexe 2 : Tableau des catégories incluses dans l'IRE - Guide PAED p93-94 
4 Annexe 3 : Méthodologie de l’inventaire de référence des émissions (IRE) 2014 
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4.2 Bilan territorial 

 

Le bilan territorial englobe à la fois le bilan patrimonial et celui de tous les secteurs du 

territoire.  

Ce bilan a pour objectif de permettre au lecteur de se familiariser avec les ordres de grandeur, 

les secteurs prioritaires et la signification concrète d’une trajectoire de réduction des émissions 

de CO2.  

Les résultats issus du bilan territorial sont repris en annexe 45.  

Le paragraphe suivant constitue l’analyse du bilan territorial. 

1) La première observation est que la grande majorité des émissions proviennent du 

secteur du Transport et du Logement. En 2006, le secteur du logement représentait 

42% des émissions tandis que le transport représentait 46% des émissions. En 2014, la 

part du transport augmente à 52% pour 37 % pour le logement. Ces deux secteurs 

doivent donc être les secteurs clef du plan d’action.  

             

2) En termes de consommations, le potentiel de réduction des consommations pour les 

secteurs du Transport et du Logement est assez similaire étant donné que le Transport 

et le Logement représentent respectivement 42 et 41% en 2014 

                                                                 
5 Annexe 4 : Onglet bilan territorial de l’outil POLLEC III Amay. 
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3) En 2006, les secteurs Tertiaire et Industrie représentaient respectivement 9% et 3%. Le 

secteur Agriculture représentait moins d’1%. Ces valeurs restent globalement valables 

pour 2014 (le Tertiaire passe à 8%). 

 

4) Le bilan des émissions de GES6 est en net recul sur la période : -18%. Les secteurs 

présentant les reculs les plus importants (-27%) sont les secteurs du logement et du 

tertiaire. Normalisées, c’est-à-dire en tenant compte du fait que l’année 2014 a eu un 

hiver assez clément, le recul est limité à -9% (pour la totalité des émissions).  

 
 

                                                                 
6 Gaz à Effet de Serre 
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5) Dans le domaine du Transport, bien que le flux soit croissant, les efforts du secteur 

automobiles expliquent la diminution mesurée (-8%) : les véhicules sont de plus 

efficaces.  

 

6) Légère baisse des émissions dans le secteur de l’Industrie (-18%). La disparition d’une 

entreprise importante ne serait pas comptabilisée. En effet, les entreprises ETS 

(Emissions Trading Scheme) ne sont pas comptabilisées car relevant du système 

d’échange de quotas d’émissions de l'UE.  

 

7) Les émissions par habitant restent meilleures que la moyenne wallonne. La proportion 

reste similaire entre 2006 et 2014.  

 
 

4.3 Bilan patrimonial 

 

Les résultats issus du bilan patrimonial sont repris en annexe 57. Les graphiques suivants la 

résument. 

Faits marquants sur la période 2006-2014 

1) Au sein du patrimoine communal (bâtiments et infrastructures gérées par la commune), 

l’observation essentielle réside dans le fait que le chauffage des bâtiments est 

responsable de la majorité des émissions de gaz à effet de serre.  

 

                                                                 
7 Annexe Erreur ! Document principal seulement. : onglet bilan patrimonial de l’outil POLLEC III Amay 
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2) L’évolution des émissions de gaz à effet de serre de 2006 à 2014 présente une baisse 

significative (-12%), spécialement en termes de chauffage (-13%).  

 

3) En termes de consommation, l’électricité ne représente que 6 à 7%, l’éclairage public 8 à 

10%, le matériel roulant 6 à 7%. Le chauffage des bâtiments représente 76 à 80% des 

consommations. 

4) En termes d’émission, étant donné qu’un facteur de production local est pris en compte 

et vu la production importante d’électricité renouvelable locale, l’électricité ne 

représente que 1,2%, l’éclairage public représente 1 ,6%, le matériel roulant 7% et le 

chauffage des bâtiments communaux 90% des émissions. 

5) L’électricité liée aux consommations des équipements dans les bâtiments communaux 

connait une légère hausse (+2% de consommation), les consommations de chauffage 

diminuent (-13%). La consommation liée au parc de véhicule monte de 19% et 

l’éclairage public monte de 13%.  



                   

Plan d’Actions Energie Durable et Climat de la Commune d’Amay (PAEDC) – version du 26/07/2018    page 17 de 
65 

                             

6) L’évolution de la charge financière liée aux consommations énergétiques est avant tout 

liée aux prix des énergies.  

7) Il faut remarquer que la part des émissions patrimoniales dans le bilan territorial n’est 

que de 3 %, et reste une constante entre 2006 et 2014.  

Interprétation des résultats 

1) À l’échelle du patrimoine, le plus gros potentiel d’économie en matière d’énergie se 

situe dans le chauffage des bâtiments communaux. 

2) Le prix de l’énergie influence de manière prépondérante l’évolution des charges 

énergétiques. 

3) L’éclairage public présente une augmentation significative sur cette période : +13% en 

consommation. 

4) D’année en année, le facteur d’émission de CO2 pour électricité évolue et l’électricité est 

moins polluante. Voir hypothèses/facteur d’émission électricité ci-dessus. En effet, le 

quota d’électricité verte imposé par l’UE dans le mix énergétique augmente.  

5) Matériel roulant : les carburants évoluent et la flotte de véhicules se modernise ce qui 

réduit normalement l’emprunte globale. Elle est compensée par une flotte grandissante 

et qui roule davantage : +19%.  
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5. EVALUATION DE LA VULNÉRABILITÉ AUX CHANGEMENTS 

CLIMATIQUES  

 

Suite à la fusion de la Convention des Maires et de l’initiative Mayors Adapt, les communes 

adhérant à la Convention des Maires sont tenues d’intégrer dans leur plan d’action une 

évaluation de la vulnérabilité de leur territoire aux changements climatiques en vue de prévoir 

des mesures d’adaptation à ces changements.  

Le changement climatique est une problématique complexe, et il n’est pas envisageable de 

reproduire à l’échelle d’une commune les projections climatiques et les modélisations 

d’impacts nécessaires à une étude de vulnérabilité. 

En revanche, la Wallonie a réalisé en 2010 et 2011 cet investissement. L’étude « Adaptation au 

changement climatique en Wallonie » a permis, en collaboration avec des bureaux d’études et 

plusieurs universités, de réaliser des projections climatiques et d’établir les vulnérabilités de 

son territoire de manière approfondie selon plusieurs horizons temporels.  

L’outil de diagnostic « Adapte ta commune » mis à disposition des communes POLLEC a été 

élaboré à partir de cet acquis solide. Il permet aux communes de se positionner – en plus ou en 

moins – par rapport aux vulnérabilités sectorielles et thématiques identifiées pour l’ensemble 

du territoire. 

 

5.1 Méthodologie  

Ces vulnérabilités sont propres à la Wallonie dans sa globalité. Une descente d’échelle pour 

atteindre le niveau communal est réalisée à l’aide d’un questionnaire : 

 Sur les caractéristiques du territoire envisagé ; 

 Sur la prise en charge et la capacité d’adaptation du territoire. 

Les questions sont de deux types : 

 Quantitatives : se rapportant à des éléments mesurés (Sources d’information : 

Tableau de bord de l’environnement wallon, Fiche environnementale des 

Communes, Fond des calamités…) ; 

 Qualitatives ou descriptives : se rapportant à des observations directes du territoire 

concerné. 

 

 

http://www.awac.be/index.php/actions/l-adaptation


                   

Plan d’Actions Energie Durable et Climat de la Commune d’Amay (PAEDC) – version du 26/07/2018    page 19 de 
65 

                             

5.2 Résultats 

L’outil de diagnostic est repris en annexe 68. Le résultat est présenté dans les graphiques 

suivants. La cotation va de -1 : opportunité à 5 : vulnérabilité très forte. 

Le trait noir représente l’impact au niveau de la Wallonie pour les 8 secteurs analysés tandis 

que la surface rouge correspond à l’impact attendu sur Amay. 

 

Faits marquants à l’horizon 2050  

1) L’étude ne met évidence aucune opportunité particulière (niveau -1).  

2) Amay n’est pas considéré comme touristiquement développé et est donc marqué par 

une vulnérabilité nulle dans ce domaine.  

3) Un risque moyen de vulnérabilité existe dans différents domaines, l’Aménagement du 

territoire, les ressources en eau, l’énergie et la santé est décelé (niveau 2). Foret, 

biodiversité et agriculture sont également représentés dans une moindre mesure 

(niveau 1). 

                                                                 
8 Annexe 6 : Outil Adapte Ta Commune V1.1 juin 2017 – questionnaire et résultat Amay. 
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L’outil « Adapte Ta Commune » reprend pour chaque secteur des sous-effets. Ceux-ci sont 

classés ci-dessous par vulnérabilité décroissante (à l’horizon 2085). Ainsi, les 2 effets les plus 

importants sont relatifs à la recrudescence des maladies respiratoires en lien avec la qualité de 

l’air et la dégradation de la qualité des eaux de surface.   

Vulnérabilité niveau 5 pour le territoire d’Amay 

 

Vulnérabilité niveau 4 pour le territoire d’Amay 

 

Vulnérabilité niveau 3 pour le territoire d’Amay 
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Vulnérabilité niveau 2 pour le territoire d’Amay 
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Vulnérabilité niveau 1 pour le territoire d’Amay 

 

Effet positif à l’horizon 2085 pour le territoire d’Amay 

 

 

5.3 La stratégie d’adaptation au changement climatique de la commune 

 

Différentes actions ont été retenues en ce qui concerne l’adaptation au changement 

climatique. Elles permettent de couvrir l’ensemble des thématiques analysées et sont dites « 

sans regret », c'est-à-dire qu’elles seront bénéfiques pour le territoire quel que soit l’évolution 

du climat. Les actions ici listées sont décrites sommairement dans le paragraphe lié au volet 



                   

Plan d’Actions Energie Durable et Climat de la Commune d’Amay (PAEDC) – version du 26/07/2018    page 24 de 
65 

                             

adaptation du Plan d’actions Energie et Climat ainsi que davantage en détail dans des fiches 

figurant en Annexe 109. 

 

Action Thématique Responsable Date 
lancement 

Date fin 

A32 : Utilisation de revêtements de sol 
perméables à l'eau et de mécanismes 
de temporisation du rejet des eaux 
pluviales ; limitation des risques 
d'inondation 

Aménagement 
du territoire 

Service 
environnement 

En cours 2030 

A33 : Communication et sensibilisation 
relative aux maladies transmises par 
vecteurs (tiques, moustiques, …)  

Santé Service 
environnement 

2020 2030 

A34 : 
Sensibilisation/communication/actions 
relatives aux troubles respiratoires  

Santé Service 
environnement 

2020 2030 

A35 : Gestion des vagues de chaleur  Santé Service 
environnement 

2019 2030 

A36 : Réduction des impacts du 
changement climatique sur la 
production de nourriture 

Agriculture Service 
environnement 

2020 2030 

A37 : Réduction des besoins de 
climatisation des bâtiments 

Energie Service énergie 2019 2030 

A38 : Réduction de la pression sur la 
ressource en eau 

Eau Service 
environnement 

2019 2030 

A39 : Gestion durable des forêts et des 
plantations 

Forêt Service 
environnement 

En cours 2030 

A40 : Maintien et développement des 
supports de biodiversité 

Biodiversité Service 
environnement 

En cours 2030 

A40 : Maintien et développement des 
supports de biodiversité 

Biodiversité Service 
environnement 

En cours 2030 

 

 

 

                                                                 
9 Annexe 10 : Fiche-action 1 à 41 
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6. CADRE ACTUEL 

 

6.1 Actions pour les bâtiments communaux 

 

Sont listées ci-dessous l’ensemble des actions menées sur le territoire depuis 2006 en faveur de 

la réduction des émissions de CO2. 

 

5.1.1.1. Isolation 

 Remplacement des châssis et isolation des faux-plafonds à l’école de Jehay (2008) 

 Remplacement des menuiseries extérieures et isolation des faux-plafonds de l’école 

Roosevelt (2009) 

 Remplacement des châssis (2009) et isolation de la toiture (2012) au Gymnase d’Amay 

 Remplacement des châssis et isolation des combles de l’école des Thiers (ancienne 

conciergerie) (2012) 

 Remplacement des châssis au presbytère d’Ampsin (2012) 

 Isolation de la toiture (2013) et remplacement des châssis (2015) au Service des Travaux 

Administratifs  

 Remplacement des vitrages à l’école du Rivage (2015) 

 Remplacement des châssis, isolation des plafonds (2012) à l’école des Thiers (ancienne 

conciergerie) 

 Remplacement des châssis à l’école Rorive (2015) 

 « Isolation de la toiture » et remplacement des châssis des bureaux du bâtiment 

Moments de la Vie (2017) 

 Isolation thermique et remplacement des fenêtres des bureaux et ateliers du hall 

technique (2017) 

 Rénovation et isolation des toitures du bâtiment principal de l’Ecole des Thiers (2017) 

 Isolation de la toiture et remplacement des vitres à l’école d’Ampsin (2018) 

 

5.1.1.2. Chauffage 

 Remplacement de la chaudière au mazout par un modèle gaz à condensation et 

remplacement de la régulation à l’école d’Ampsin (bâtiment des primaires) (2008) 

 Remplacement de la chaudière et remplacement de la régulation à la Salle Grandfils 

(2008) 

 Amélioration de la régulation à l’école d’Ombret et à la Maison de la Poésie (2011) 

 Remplacement des chaudières et de leur régulation au Hall omnisports Robert 

Collignon (2011) 

 Placement d’un système de ventilation double flux avec récupérateur de chaleur 

pour les salles du Centre Culturel (2011) 
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 Remplacement de la régulation et remplacement de la chaudière mazout par une 

chaudière gaz pour les bureaux (2012) et remplacement des aérothermes (2013) au 

Hall technique  

 Remplacement de la chaudière et de sa régulation au Gymnase d’Amay (2012) 

 Remplacement de la chaudière et de sa régulation, isolation des tuyaux à l’Ecole des 

Marroniers (aussi appelée école Terwagne) (2012)  

 Placement de vannes thermostatiques à la Salle des Mirlondaines (2014) 

 Modification de la régulation au complexe de la Gravière (2015) 

 Placement d’un thermostat d’ambiance (2013) et remplacement de la chaudière 

(2015) au Service des Travaux Administratifs  

 Amélioration partielle de la régulation au Gymnase d’Ampsin (2015) 

 Remplacement de la chaudière et de sa régulation au Centre culturel et cinéma Les 

variétés (2016) 

 Remplacement de la chaudière et de la régulation aux « Moments de la Vie » + ONE 

(2016) 

 Placement de vannes thermostatiques et réparation de la régulation (2014) 

 Remplacement des 2 chaudières au gaz atmosphérique par une chaudière à 

condensation (2015) à l’école des Thiers (ancienne conciergerie) 

 Remplacement de la chaudière et de sa régulation (2015) à l’école du Rivage 

 Remplacement de 3 chaudières atmosphériques double service dans des 

appartements sociaux (2015) 

 Remplacement du générateur d’air chaud (2015) au Musée communal 

 « Amélioration du chauffage » à l’école Rorive (2015) 

 Remplacement de la chaudière et placement d’une nouvelle régulation à l’école 

d’Ampsin (2018) 

 

5.1.1.3 Production d’énergie renouvelable 

 Installation de panneaux solaires photovoltaïques (5 kWc) à l’Environnement (2010) 

 Installation de panneaux solaires thermiques (20 m²) au hall omnisport Robert 

Collignon (2011) 

 

 

Aussi, au niveau du chauffage, entre 2009 et 2016, on enregistre une diminution de 9% des 

consommations d’énergie. Amay, Commune déjà en marche vers la transition énergétique ! 

 

Toutes les actions d’efficacité énergétique réalisées sur le patrimoine communal sont listées 

dans l’onglet intitulé « EE bâtiments com » de l’outil POLLEC. 
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6.2 Autres actions 

 

Depuis 2007, Amay a opté pour la fourniture d’une électricité 100% verte. La convention 

des Maires permet de valoriser l’électricité verte achetée dans ce cadre pour la fourniture 

des bâtiments communaux, c’est-à-dire dans le cas où l’électricité fournie répond aux 

critères de garantie d’origine de l’électricité produite à partir de sources d’énergie 

renouvelables, détaillés dans la directive 2001/77/CE et mise à jour dans la directive 

2009/28/CE. La Commune communiquera la quantité d’électricité verte achetée (GEP) dans 

le tableau A de la matrice PAEDC de la Convention des Maires. 

 

Amay a également participé au travers des communes de l’Arrondissement de Huy-

Waremme au projet FEDER – Programmation 2007-2013 – Compétitivité et emploi 31 

communes au soleil : dans ce cadre une installation photovoltaïque a été réalisée sur le 

bâtiment accueillant le service environnement, et des audits quick-scans réalisés au niveau 

de 6 bâtiments publics (Administration communal, Centre culturel, Ecole des Thiers, Hall 

omnisport, Stade de la Gravière, Maître du Feu).  
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7. POTENTIEL DE DÉVELOPPEMENT DES ÉNERGIES RENOUVELABLES 

 

7.1 Introduction 

 

Pour atteindre les objectifs que la Commune s’est fixés en matière climatique et énergétique, il 

sera nécessaire de mobiliser non seulement des potentiels d’économie d’énergie et de 

réduction des émissions de gaz à effet de serre mais également de production d’énergie 

renouvelable 

Dans un premier temps, l’état des lieux du territoire en termes de couverture renouvelable sera 

présenté pour l’année 2006 ainsi que son évolution entre 2006 et 2014. 

 

Dans un second temps, les données de bases et hypothèses seront présentées.   

Enfin, Les résultats seront commentés 

 

7.2 Etat des lieux en termes de couverture renouvelable 

 

Etat des lieux en 2006 

En 2006, la production renouvelable sur le territoire totalisait 42,36 GWh/an. L’unique filière 

exploitée était l’hydraulique. 
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L’énergie renouvelable ainsi produite couvrait 84% des consommations en électricité ou 14% 

des consommations totales du territoire.  

En termes de chaleur, aucune production renouvelable n’était présente.  

Pour le transport, le 1% couvert correspond à la part des voitures électriques. 

  

Etat des lieux en 2014 

En 2014, la production renouvelable sur le territoire totalisait 42,520 GWh/an, soit une 

augmentation de 0,4 % par rapport à 2006.  

Entre 2006 et 2014, la production liée à l’hydraulique a diminué de 42,310 GWh à 39,366 GWh. 

La filière photovoltaïque totalisait en 2014 2,918 GWh et représentait 7% de la production 

d’énergie renouvelable. 

L’énergie renouvelable ainsi produite couvrait, en 2014, 90 % des consommations en électricité 

ou 17 % des consommations totales du territoire. 

En termes de chaleur, aucune production renouvelable n’était présente.  
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Pour le transport, 5 % des consommations étaient couvertes par du renouvelable. 

 

7.3 Calcul du potentiel : données de base et hypothèses 

 

L’objet du calcul réalisé est d’identifier le potentiel de production d’énergie renouvelable. Il 

s’agit de réaliser une première estimation filière par filière en récoltant des informations de 

base.  

La méthodologie générique pour l’évaluation du potentiel des filières d’énergies renouvelables 

destinée aux communes wallonnes engagées dans la Convention des Maires a été utilisée.  

La méthodologie permet d’estimer les potentiels renouvelables exploitables sur leurs territoires 

de manière grossière.   

La liste des informations de base et les hypothèses prises pour le calcul du potentiel sont 

reprises en annexe 710. 

 Au niveau photovoltaïque, les réglementations actuelles ne correspondent pas au 

potentiel technique : en effet, dans le cadre du calcul du potentiel, la surface installée 

est maximisée11 tandis que les réglementations actuelles incitent les citoyens à installer 

une puissance inférieure ou égale à leur besoin.   

                                                                 
10 Annexe 7 : Méthodologie d’estimation du potentiel renouvelable – version du 15/07/2016 

11 « La surface de toiture prise en compte est de 130% par rapport à la surface au sol pour les habitations (généralement 

les toitures sont inclinées)3 et de 100% de la surface au sol pour les autres bâtiments. De ces surfaces, seuls 40% sont pris 

en compte pour le calcul de potentiel de façon à considérer un seul pan de toiture inclinée ou un écart entre rangée de 

panneaux sur toiture plate. » En d’autres mots, pour une toiture inclinée, il est considéré que 80% d’un versant est 

pourvu d’une installation photovoltaïque. 



                   

Plan d’Actions Energie Durable et Climat de la Commune d’Amay (PAEDC) – version du 26/07/2018    page 31 de 
65 

                             

 Pour le calcul du potentiel relatif à la biomasse agricole – cultures dédiées, l’hypothèse 

consiste à utiliser à des fins énergétiques 5% de la superficie agricole utilisée 

actuellement.   

 

7.4 Calcul du potentiel : Résultats et conclusions 

 

 

Faits marquants  

1) Sur base de 84,2 GWh/an identifiés par cette étude, et combiné aux unités déjà 

présentes sur le territoire, 49 % de la consommation de 2014 pourrait être couverte par 

le productible renouvelable. 

2) Le solaire Photovoltaïque représente la source principale d’énergie renouvelable, avec 

67,2 GWh/an. Il couvre à lui seul 72 % du potentiel renouvelable.   

3) Les 28 % restant sont répartis entre la géothermie, le bois et la biométhanisation qui 

sont des sources d’énergie thermique renouvelable (respectivement 11,070 – 7,123 et 

5,456 GWh /an).  

4) L’Eolien, sur base des sites identifiés dans la carte positive de référence du cadre éolien, 

a un potentiel nul. De même, l’Hydroélectrique et le solaire Thermique sont 

anecdotiques : moins de 1%. 
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5) Le potentiel est réparti comme suit entre l’électrique et le thermique: 64,377 GWh/an 

pour l’électrique contre seulement 19,839 GWh/an pour le thermique. 

 

Conclusions  

1) Le territoire recèle d’importantes sources d’énergie renouvelable, bien au-delà de 

l’objectif de 27% proposé par le cadre d’action climat et énergie de l’Union européenne 

à l’horizon 2030.   

2) Le Photovoltaïque est une filière incontournable sur laquelle le plan d’action doit 

compter. 

3) Au stade actuel et au niveau du territoire seul, il y a une inadéquation entre les besoins 

de production en énergie renouvelable (seul 10% de l’électricité n’est pas couverte par 

du renouvelable, soit 4,73 GWh) et le potentiel renouvelable (64,377 GWh). Toutefois, 

le développement des voitures électriques et les besoins croissants en climatisation 

vont réduire cet écart. 

4) L’exploitation de ce potentiel fait déjà l’objet d’une prise de conscience et se diversifie, 

comme le montre l’état des lieux de la couverture renouvelable  

5) La production hydroélectrique est la base de la couverture renouvelable du territoire et 

représente en 2014 93% de la production renouvelable. Depuis 2010, le solaire 

photovoltaïque se développe et, en 2014, il représente 7% de la production d’énergie 

renouvelable.  
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8. DYNAMIQUE PARTICIPATIVE 

 

8.1 Introduction 

L’élaboration et la mise en œuvre concrète et efficace d’une stratégie de développement 

énergétique territorial doivent se baser sur une réappropriation de la question énergétique par 

les citoyens, élus et acteurs socio-économiques locaux dans une dynamique de co-construction. 

Il s’agit donc dans ce chapitre de décrire la démarche de mobilisation et d’implication qui a été 

menée.   

8.2 Le comité de pilotage 

L’appel à participation au comité de pilotage a été réalisé via le bulletin communal. Toutefois, 

après la parution de deux articles, seules 2 personnes avaient manifesté leur intérêt. 

Ainsi, des personnes ressources ont été identifiées et contactées personnellement. In fine, le 

comité de pilotage était composé des personnes suivantes, représentant différents secteurs :  

Représentant de Institution ou fonction Prénom Nom 

Collège communal Echevine en charge de l'énergie et de la 

mobilité 

Janine Davignon 

Administration Conseillère en énergie (Coordinatrice 

Pollec) 

Nathalie Dethy 

Administratio

n 

Conseiller en mobilité et en 

environnement, responsable travaux 

Didier Marchandise 

PME/Commerces/In

dustrie 

SPI Virginie Lejeune 

Energie renouvelable Coopérative Hesb'Energie Bernard Deboyser 

Social CPAS Tuteur energie 

Citoyen  Laurent Docquier 

Citoyen  Samuel Nottebaert 

Citoyen  Didier Lacroix 

Citoyen  Angenot Etienne 

Citoyen  ASBL Amay en transition Catherine Meurice 

Citoyen  ASBL Amay en transition Léon Besschops 

Mobilité 

douce 

Membre du Gracq Florence  Deroubaix 

Province de 

Liège 

Coordinateur Pollec supra-

communal 

Benoît Vincent 
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Le rôle du comité de pilotage est de conseiller et accompagner le Collège communal, de 

maximiser la participation citoyenne, de prendre en compte les attentes citoyennes, 

d’enclencher une dynamique durable et de coordonner la mise en œuvre du plan d’action. 

Le comité de pilotage s’est réuni 4 fois préalablement à la présentation du plan d’actions au 

Conseil communal.  

Voici le déroulé de ces réunions : 

Num. réunion  Ordre du jour Date 

Réunion 1  Présentation : 

Objectifs, état des lieux de la politique énergétique locale, 

inventaire des émissions, potentiel des énergies 

renouvelables, vision 2050, vulnérabilité aux changements 

climatiques 

9/05/2018 

Réunion 2  Rappels principaux 

Travail collectif sur les freins à la mise en place d’actions 

d’atténuations 

Brainstorming sur les actions d'atténuation et priorisation 

6/06/2018 

Réunion 3  Positionnement des actions d’atténuation en matière 

d’atteinte d’objectifs, tour de clarification et de réaction 

Rappel sur la partie adaptation 

Brainstorming sur les actions d'adaptation 

Brainstorming sur le plan de communication 

20/06/2018 

Réunion 4  Présentation du rapport final, tour de clarification et de 

réaction 

Organisation du suivi de mise en œuvre  

Célébration 

7/08/2018 

 

L’administration communale a fait appel à un animateur en intelligence collective pour les 

réunions 2 et 3. La méthodologie utilisée était très intéressante et a permis de travailler 

efficacement, d’aller à l’essentiel et de donner la parole à chacun. Les participants ont apprécié 

les réunions et en ressortent très enthousiastes et motivés. 

Malgré le nombre restreint de participants, le comité qui s’est constitué est d’un soutien 

important pour le coordinateur du projet tant en termes d’idées nouvelles et originales que de 

disponibilité et de soutien moral.   
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9. STRATÉGIE GLOBALE 

 

9.1 Vision 

 

La vision sert d'élément unificateur auquel toutes 

les parties prenantes peuvent se rapporter, qu'il 

s'agisse des élus, des citoyens ou des groupes 

d'intérêt. Elle pourra également être utilisée pour 

promouvoir la commune. Compatible avec les 

engagements de la Convention des Maires (mais 

pas forcément limitée à ceux-ci), elle doit décrire 

l'avenir souhaité de la commune et être exprimée 

en termes visuels afin de la rendre accessible aux 

citoyens et aux parties prenantes. 

9.2 Trajectoire communale 

 

Amay poursuit à l’horizon 2050 une vision en matière d’énergie sur le territoire communal 

définissant 60% de réduction de consommation et 50% de couverture renouvelable par rapport 

à 2006.  

Il est à noter qu’en 2014, sans plan d’action particulier, les émissions de CO2 du territoire ont 

déjà baissé de 18% (9% en consommations normalisées). De plus, tenant compte de l’évolution 

technologique, le potentiel renouvelable évoluerait à la hausse, ce qui devrait faciliter la 

réalisation des objectifs.  
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10. OBJECTIFS 2030 

 

10.1 Objectif absolu ou relatif ? 

 

Le Convention des Maires autorise les communes engagées à choisir entre l’établissement d’un 

objectif absolu de réduction des émissions de CO2 et un objectif relatif tenant compte de 

l’évolution de la population.  

 

Même si la tendance qui se dessine à l’horizon 2030 est une augmentation de la population de 

9%, on a choisi de travailler en objectif absolu.  

 

Sachant que les émissions générées en 2006 sur le territoire représentent 5,07 tCO2eq/hab, un 

objectif de réduction de 40% de ces émissions correspond à des émissions de 3,04 tCO2eq/hab 

à l’horizon 2030. Au niveau de l’ensemble du territoire, cela sous-entend que les émissions qui 

étaient de 66.661 to de CO2 en 2006 ne soient plus que de 39.997 to de CO2 en 2030, soit une 

diminution des émissions de CO2 de 26.664 to à l’horizon 2030. Cet objectif étant reparti en 

plusieurs objectifs spécifiques à chaque secteur. 

 

10.2 Objectifs identifiés 

 

Les objectifs sont listés ci-dessous. L’annexe 812 reprend l’onglet Objectif de l’outil Pollec III. 

                                                                 
12 Annexe 8 : Onglet Objectif de l’outil Pollec III 
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Le chapitre suivant reprend les différentes actions définies par le Comité de Pilotage et qui sont 

à réaliser pour tendre vers la réalisation de cet objectif ambitieux. 

 

Le plan exposé ci-après permet d’atteindre l’objectif général de 40% d’économie de CO2 entre 

2030 et 2006, années de référence. Les données territoriales exploitables les plus récentes 

remontent à 2014 (bilan de la DGO4) et mettent en évidence que l’effort actuellement réalisé 

s’élève déjà à 18%. Les actions présentées plus loin visent les 22% de réduction restant.  
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Légende : 

 Objectif 2030 CdM : réduction des émissions de 40% par rapport à 2006 correspondant 

aux engagements pris par la commune en adhérant à la Convention des Maires. 

 Objectif 2030 PAEDC : variation des émissions constatée de 2006 à 2013, additionnée à 

la réduction totale des émissions atteinte à travers les objectifs sectoriels définis. 

 Planifié 2030 PAEDC : variation des émissions constatée de 2006 à 2013, additionnée à la 

réduction totale des émissions atteinte à travers les actions planifiées (fiches action). 

 Atteint à ce jour : variation des émissions constatée de 2006 à 2013, additionnée à la 

réduction totale des émissions atteinte à travers les actions déjà mises en œuvre 

(actions en cours/terminées). 

 

Les résultats sont communiqués en tant qu'émissions absolues, sans correction pour la 

population. Il est à noter que, dans la logique de données brutes en simple observation d’une 

réalité, l’influence du climat n’est pas soustraite au résultat : il s’agit de bilans réels. 

10.3 Perspective wallonne 

 

L’une des difficultés principales du plan est de chiffrer des objectifs à la fois ambitieux et 

réalistes. 

En l’absence de chiffres caractérisant la situation actuelle pour Amay, les perspectives de la 

région wallonne ont été utilisés.  
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En matière de transport, les perspectives suivantes sont attendues au niveau régional13. En tant 

que milieu urbain desservi par les transports en commun, on peut s’attendre à ce que la part 

des alternatives à la voiture soit plus importante que la moyenne régionale.  

 

Au niveau des bâtiments, le graphe suivant illustre la stratégie wallonne de rénovation 

énergétique à long terme.  

 

 

                                                                 
13 Source : ICEDD, formation Conseiller en Energie 2018 
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11. PLAN D’ACTIONS 

 

11.1 Introduction 

 

Un plan d’actions en faveur de l’énergie durable et du climat réaliste ne peut pas se limiter à 

une liste d’objectifs vagues dont la réalisation concrète dépendra du bon vouloir de porteurs de 

projets.  

Il est donc extrêmement important : 

 De penser des actions concrètes qui viseront la réalisation de ces objectifs ; 

 D’identifier les porteurs de ces actions ; 

 Et d’estimer l’investissement nécessaire pour ces porteurs de projet ainsi que les 

sources de financement possibles.  

 

Le plan d’actions comporte donc une synthèse des projets, investissement et financement 

possibles par porteur de projet.  

Ce plan ne doit pas être considéré comme un document fixe ou rigide. Au contraire, il sera 

amené à évoluer en fonction des circonstances et des résultats procurés par la mise en œuvre 

des actions. Il sera dès lors révisé pour tenir compte de l’évolution du contexte.  

La mise en œuvre des actions devra faire l’objet d’états d’avancement communiqués tous les 

deux ans au Bureau de la Convention des Maires, au travers d’une plateforme de remise de 

rapports spécifique. Tous les quatre ans, un rapport incluant un nouveau bilan complet de 

contrôle des émissions devra être rentré, document de référence pour la coordination du 

programme POLLEC.   
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11.2 Aspect organisationnel  

 

11.2.1. ORGANIGRAMME 

L’organigramme ci-contre reprend les rôles de chacun.  

11.2.2. RESSOURCES COMMUNALES INTERNES 

Le conseiller en énergie est la personne chargée de co-construire avec le comité de pilotage le 

plan d’action, de rechercher des partenaires, de coordonner la promotion du plan, sa mise en 

œuvre et son suivi. Il est donc le principal coordinateur du plan d’action.  

Le Conseiller en Energie sera aidé par d’autres personnes ressources de différents services de 

l’administration communale qui prendront en charge certaines actions. Ainsi, seront également 

impliqués : 

 Le Conseiller en Mobilité pour les actions relatives au transport privé et communal 

 Le Conseiller en Environnement pour les actions relatives à l’adaptation au changement 

climatique 

 Le Service Travaux chargé de la gestion des infrastructures communales et du CPAS 

 Le Service communication pour la promotion du plan  

 Le Service Tourisme pour leur relation avec les commerçants 
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En fonction des thématiques, l’ensemble des services communaux sont susceptibles d’être 

sollicités. Via le chef de service, le Comité de direction sera aussi partie prenante. 

11.2.3. RESSOURCES EXTERNES 

Vu les objectifs ambitieux et l’ampleur des actions à mettre en place, il est primordial de 

trouver des partenaires externes qui mettrons en œuvre certaines actions. En effet, la 

Commune n’a pas la capacité humaine de porter l’ensemble des projets et il est également 

bénéfique que le projet soit porté par diverses entités ayant des approches différentes et 

impliquant le plus de monde possible. 

Voici quelques partenaires externes qui pourront être mobilisés pour certaines actions : 

 Le CPAS d’Amay 

 La Province de Liège 

 La Wallonie 

 Le Gal jesuishesbignon.be  

 La coopérative citoyenne Hesb’Energie 

 Le Centre culturel d’Amay 

 Le Gracq 

 Amay en Transition 

 La SPI 

 La conférence des élus MCH 

 Le Guichet de l’énergie 

 Les facilitateurs 

 Resa 

 Le COF (Centre d’Orientation et de Formation) 

 Les comités de quartier 

 L’association des Commerçants d’Amay 

 L’Office du Tourisme d’Amay 

 La maison du Tourisme 

 … 

 

11.3 Méthodologie 

 

FREINS 

Lors de la réunion du comité de pilotage 2, une réflexion s’est portée sur les freins aux 

changements afin que les actions proposées soient des leviers à ces freins. Ainsi les participants 

ont été amenés à répondre aux questions suivantes : Pourquoi la mise en place d’actions 

d’atténuation d’émission de gaz à effet de serre ne se fait pas naturellement ? Qu’est-ce qui 
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l’empêche ? Le rend difficile ? Quels sont les obstacles ? Ces freins ont été classés en 4 

catégories : économie, information, organisation et autre. L’ensemble de ces freins sont repris 

en annexe 914. 

ACTIONS ET OBJECTIFS 

Les membres du comité ont ensuite réfléchi à des actions, tout d’abord individuellement, 

ensuite par binôme et enfin par groupe de 4 personnes. Il leur avait été demandé de les classer 

selon les catégories suivantes : logements, transport et divers. Les actions imaginées ont été 

affichées.  

Ensuite, un travail de priorisation a été effectué. Chaque membre devait choisir 2 actions ayant 

selon lui le plus d’impact, 2 actions ayant l’impact le plus rapide (« quick win ») et 2 actions 

ayant la plus grande implication citoyenne. 

Hors réunion, les actions ont été classées par objectif et les objectifs ont été quantifiés. Les 

gains en émission ont également été estimés et un graphe reprenant l’impact de chaque action 

a été réalisé. 

Lors de la réunion suivante, un tour de clarification et de réaction a été réalisé afin que les 

membres du comité de pilotage puissent s’exprimer sur le travail de digestion réalisé par le 

Conseiller en Energie.  

Enfin, hors réunion, les objectifs et actions ont été affinés et adaptés de manière itérative afin 

d’atteindre l’objectif fixé, une réduction de 40% des émissions de gaz à effet de serre.    

 

11.4 Actions  

 

41 fiches actions ont été rédigées. Outre la fiche concernant la coordination et la promotion du 

plan, 31 fiches concernent le volet atténuation (Energie) et 9 le volet adaptation (Climat).  

L’ensemble des fiches-actions sont reprises en annexe 1015. Le descriptif de chaque fiche-action 

est repris ci-dessous.  

En annexe 1116 est synthétisé l’ensemble des actions.  

En annexe 1217 est repris le tableau indiquant quelle est la contribution des actions pour les 

différents objectifs. 

                                                                 
14 Annexe 9 : Freins aux changements identifiés par le Comité de pilotage 
15 Annexe 10 : Fiche-action 1 à 41 
16 Annexe 11 : Onglet Actions – Synthèse de l’outil Pollec III 
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11.4.1 . COORDINATION ET PROMOTION DU PLAN ENERGIE CLIMAT (FA23) 

 

Animer le comité de pilotage 

Constituer et animer le comité de réalisation (partenaires extérieurs et services communaux 

concernés) 

Promouvoir le plan : exemples : 

Réaliser des capsules vidéo avec des personnes « figures » d’Amay qui témoigneraient ;  

Installer une fois par mois une bâche sur les voies de circulation avec un message intriguant, 

amusant et qui pousse à aller voir sur le site internet ;  

Proposer à la vente des sacs d’air respirables pour leurs petits-enfants, des bouteilles d’eau 

potable ;  

Organiser la projection de films-documentaires ;  

Organiser un événement sportif : jogging pour le climat - parcours entre les panneaux covoit-

stop - parcours avec différents modes de transport doux (trottinette, kayak, cuistax, …) 

 

11.4.2. ENGAGEMENT D'UN CONSEILLER EN MOBILITÉ À TEMPS PLEIN (FA7) 

 

Les émissions relatives au transport représentant 52% des émissions totales pour 2014 et vu le 

changement de comportement important que cela implique, il est primordial de se donner les 

moyens humains pour mettre en œuvre les fiches actions relatives au transport. Ainsi, un 

conseiller en mobilité à temps plein serait nécessaire afin de consacrer au moins un mi-temps à 

la coordination des actions du Plan Energie Climat relatives au transport (autre mi-temps : 

mesures relatives à la sécurité routière, …).  

 

11.4.3. RÉALISATION D'UNE ÉTUDE ET D'UN PLAN DE MOBILITÉ DOUCE (FA21)  

 

Plan de mobilité douce (tracé du futur réseau cyclable, planification,…) 

Etude des besoins et conseils relatifs à la localisation de parking de co-voiturage. Il ne s’agirait 

pas de créer un nouveau parking mais de réaliser un partenariat avec des commerces afin que 

certaines places de stationnement soient dédiées au covoiturage.  

                                                                                                                                                                                                                           
17 Annexe 12 : Onglet Actions vs Objectifs de l’outil Pollec III 
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11.4.4. EVOLUTION DU SECTEUR DES VEHICULES ELECTRIQUES (FA20) 

 

Amélioration technologique (batteries), réduction du coût à l'achat et diversification de l'offre 

 

11.4.5. INSTALLATION DE BORNES ÉLECTRIQUES POUR VOITURE (FA19) 

 

Installation de bornes sur domaine public 

Promotion de l’installation de bornes + panneaux photovoltaïques auprès des commerces, 

restaurants, … de l'entité 

 

11.4.6. ORGANISATION DE SÉANCES D’INFORMATION ET  TEST DE VÉHICULES 

ÉLECTRIQUES (FA9)  

 

Organisation de séances d'information 

Tests de voitures électriques lors de la semaine de la mobilité 

 

11.4.7. SYSTÈME DE PARTAGE DE VOITURES ÉLECTRIQUES (FA5) 

Cette fiche action serait menée en partenariat avec une coopérative. Les frais et l’organisation 

serait réparti comme suit : 

Serait pris en charge par la commune : frais d'installation d'une borne pour véhicule électrique 

(voir fiche Action 19) ; communication de l'Action dans le bulletin communal, sur le site 

internet, ...  

Serait pris en charge par la coopérative : achat d'une voiture électrique, assurances, application 

pour la réservation du véhicule, gestion des facturations, promotion de l'action (séance 

d'informations sur les voitures électriques et sur les voitures partagées, toute-boîte, 

communiqué de presse, ...) 

Les utilisateurs de la voiture partagée doivent investir une part dans la coopérative ; paiement 

d'un coût horaire ; ouverture par smartphone (pas de clé)  
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11.4.8. SENSIBILISATION À L’ECOCONDUITE (FA30) 

Informer les citoyens sur les économies générées par l'éco-conduite et sur les habitudes à 

prendre (articles dans l'Infor'ama, sur le site internet de la commune, facebook,…) 

Placer des panneaux « Roulons écologique, c'est économique » de la Province de Liège ou 

assimilé à des endroits stratégiques  

Former le personnel communal à l'éco-conduite 

Promouvoir les formations à l'éco-conduite (citoyens et professionnels) 

Faire venir un simulateur d'éco-conduite lors de la semaine de la mobilité 

 

11.4.9. SENSIBILISATION ET PROMOTION DES MODES DOUX ET ALTERNATIFS DANS 

LES ÉCOLES, LES ENTREPRISES ET TOUT PUBLIC (FA1) 

Ecoles/enfants : organiser des pedibus et des rangs vélos, participer à l'action "Emile le Serpent 

Mobile", organiser des formations au vélo (brevet du cycliste), sensibiliser à l'intermodalité (jeu 

de société Optimove), formation de référents en mobilité au sein de chaque école (par cellule 

EMSR), organiser une campagne de mesure de la qualité de l'air aux abords des écoles, 

organiser des stages vélo, des camps vélo, ... 

Entreprises et administration : organiser un challenge entreprises, promouvoir le covoiturage, 

informer sur les dédommagements vélos et transports en commun offerts, ...  

Tout public : Organiser des activités de sensibilisation et de promotion des modes doux et 

alternatifs, entre-autre lors de la semaine de la mobilité - journée sans voiture  

Promouvoir la campagne "Je pédale pour ma forme" organisée par le GAL 

Adhérer au projet Covoit'stop (système d’autostop entre personnes pré-enregistrées et à des 

endroits définis) et le promouvoir 
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11.4.10. PROMOTION DES VOITURES PARTAGÉES ET PARTAGE DES VOITURES 

COMMUNALES (FA6) 

Faire la promotion de système de voitures partagées lors d'activité tout public.  

Dans le cadre de demande de permis pour des lotissements, demander aux promoteurs de 

prévoir une ou des places destinée(s) à une voiture partagée. 

Faire installer un système de partage de voiture sur une ou plusieurs voitures communales afin 

de mettre à disposition de tous des voitures partagées les soirs et les week-ends.  

Sensibilisation des comités de quartier. 

 

11.4.11. INTERMODALITÉ (FA10) 

Installation de parkings sécurisés pour vélo à proximité des nœuds d'intermodalité (gares, 

voitures partagées, …) 

Installation de bornes pour vélos électriques 

Communication sur les mesures à prendre contre le vol (gravure sur vélo, choix cadenas, ...) 

Interroger les partenaires (TEC, SNCB) sur les possibilités d’amélioration en termes 

d’intermodalité 

 

11.4.12. « CRÉATION » D’UN PARKING D’ÉCO-VOITURAGE (FA29)  

En relation avec la Fiche Action 21 (réalisation d'une étude et d'un plan de mobilité douce). 

Les parkings des commerces étant dimensionnés pour l'affluence du samedi, trouver des 

partenariats avec des commerces pour dédier quelques places au covoiturage (principalement 

utilisé en semaine). 

 

11.4.13. DÉVELOPPEMENT ET PROMOTION D’UNE APPLICATION RELATIVE AU 

COVOITURAGE (FA3) 

Développement et promotion d'une application favorisant le covoiturage entre amaytois 

Il s'agirait d'une évolution du projet covoit'stop dont la mise en place est imminente 
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11.4.14. MUTUALISATION DES TRANSPORTS, GROUPEMENTS D’ACHAT AU NIVEAU 

DES QUARTIERS (FA11)  

Y compris les trajets de et vers les écoles 

 

11.4.15. SENSIBILISATION DES ENTREPRISES ET TRAVAILLEURS AU TÉLÉTRAVAIL ET 

ÉTUDE DE L’OPPORTUNITÉ DE LA CRÉATION D’UN ESPACE DE CO-

WORKING SUR LA COMMUNE ET (FA4) 

Actions de communication sur les avantages et la réglementation relative au télétravail  

Estimation de la demande pour un espace de co-working (enquête), évaluation de l'opportunité 

d'utiliser des locaux sous-exploités (dernier étage Maison Hanoul), éventuel montage financier 

et partenaire privé, … 

Cet espace de co-working devra être un lieu convivial accessible en vélo (parking sécurisé pour 

vélo électrique et douches) 

 

11.4.16. DÉVELOPPEMENT D’UN RÉSEAU CYCLABLE - PARCOURS AU QUOTIDIEN 

(FA2) 

Cela nécessite tout d'abord la réalisation un plan communal de mobilité douce.  

Ce réseau cyclable sera destiné aux parcours quotidiens.  

Il s'accompagnera de parking vélo sécurisé pour vélos électriques à des points stratégiques.  

Ce réseau cyclable devra être entretenu. 

 

11.4.17. INFORMATION, TEST, ACHAT GROUPÉ DE VÉLOS À ASSISTANCE 

ÉLECTRIQUE (FA26) 

Infos et tests de voitures électriques et vélos à assistance électrique (V.A.E.) lors de la semaine 

de la mobilité 

Organisation de balades thématiques (arbres remarquables, énergies renouvelables, …) en 

vélos électriques 

Achat groupé de V.A.E. 
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11.4.18. PROMOTION DES ACTIONS ENTREPRISES PAR LA WALLONIE : PRIMES 

RÉGIONALES, PRÊT À 0%, CARNET DE BORD, PASSEPORT, GUICHET DE 

L’ENERGIE, PEB, CERT IFICATION, RÉGLEMENTATION, … (FA18) 

Au niveau de l’Administration communale :  

Faire le relais des initiatives/contraintes régionales auprès des citoyens 

Poursuivre le contrôle des formulaires PEB dans le cadre des demandes d'urbanisme 

Poursuivre l'accueil des amaytois pour toute question relative aux primes (sur rdv) 

 

11.4.19. MISE EN PLACE D’UNE PLATEFORME LOCALE D’ACCOMPAGNEMENT DES 

PROPRIÉTAIRES POUR DES TRAVAUX DE RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE (FA12)  

Mise en place, via un opérateur extérieur, d'un accompagnement des propriétaires à chaque 

étape de la rénovation énergétique de leur logement (volet technique et financier) et création 

d'une synergie entre les citoyens et une sélection d'entrepreneurs locaux. 

Ci-dessous un aperçu du montage financier et organisationnel réalisé dans d’autres communes. 

Ce montage devra toutefois être adapté aux nouvelles dispositions que la Wallonie a annoncé 

prendre dans le cadre de l’octroi des primes (obligation de réaliser un audit, ...)  

Etape 0 : la Commune lance un marché public de service relative à un opérateur extérieur 

(bureau d’étude ou architecte). Le consultant extérieur est rémunéré à hauteur d'environ 5% 

des travaux entrepris par les citoyens. Il est rémunéré pour moitié par la Commune et pour 

moitié par le groupe d'entrepreneurs sélectionnés. 

Etape 1 : L'opérateur extérieur, en collaboration avec la Commune par rapport aux critères de 

sélection, sélectionne une grappe d'environ 15 entreprises locales réparties de manière 

équilibrée entre les activités suivantes : rénovation de toiture, isolation, remplacement châssis, 

chauffage, solaire photovoltaïque, pompe à chaleur, solaire thermique. 

Etape 2 : Réalisation d'une campagne de sensibilisation et de promotion par la Commune et/ou 

le GAL  

Etape 3 : Elaboration des plans d’investissement par l'opérateur externe : réalisation d'un audit 

énergétique simplifié sur le bâtiment de chaque candidat-rénovateur et élaboration d'un plan 

d'investissement sur base des devis des entreprises partenaires.  
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Etape 4 : Signature des devis et suivi des chantiers par l'opérateur externe : mission de 

médiation au moment de la sélection des entrepreneurs et durant les travaux (coordination des 

corps de métier) jusqu'à la réception finale. 

Etape 5 : Médiatisation de l'opération en cours afin d'un relancer une campagne par la 

Commune et/ou le GAL 

L'objectif est de confier une mission de 3 ans à l'opérateur, reconductible 1 fois. L'objectif est 

qu'à terme le service soit pérennisé en dehors de tout soutien financier communal.  

 

11.4.20. PROMOTION DES ENTREPRISES LOCALES ACTIVES DANS LE DOMAINE DES 

TRAVAUX ÉCONOMISEURS D’ÉNERGIE ET INSTALLATIONS DE PRODUCTION 

RENOUVELABLE (FA28) 

Réaliser une brochure à mettre à jour chaque année reprenant par type de travaux la liste des 

fournisseurs et entreprises locales (architectes, responsable PEB, auditeurs PEB, entreprises 

actives dans l'isolation et rénovation du toit, entreprises actives dans l'isolation des murs, 

entreprises actives dans l'isolation des sols, installateurs de chaudières gaz, installateurs de 

pompes à chaleur, installateurs de panneaux solaires thermiques, installateurs de panneaux 

solaires photovoltaïques, fournisseurs de LED, fournisseurs d'isolants, ...)     

Réaliser un annuaire sur le site internet de la Commune d'Amay 

Développer le savoir-faire des entreprises locales en les intégrant dans la fiche Action FA 12 

relative à la plate-forme locale d'accompagnement de travaux de rénovation et en diffusant les 

formations organisées par des centre de formations extérieures 

 

11.4.21. SENSIBILISATION DES CITOYENS ET ÉCOLES À L’UTILISATION RATIONNELLE 

DE L’ENERGIE (FA14)  

Sensibilisation/Communication/Promotion du Plan Energie Climat, sur les changements de 

comportement (chauffage et électricité), conseils sur facebook,...  

Organisation d'une « tournée minérale » (-1°C pendant 1 mois, ...) 

Organisation d'une journée festive 

Participation des écoles aux Défi Génération Zero Watt 

Tenue de stand et organisation de micro-trottoir 
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11.4.22. ORGANISATION DE CHANTIERS PARTICIPATIFS (FA13) 

Mettre en place, via un consultant extérieur, un processus de formation théorique et pratique 

(+/- 2 jours de formation) relatif à l’isolation des toitures. Le chantier participatif pourrait avoir 

lieu dans un bâtiment communal ou dans des logements sociaux.   

Promouvoir les formations relatives à l'isolation. 

Organiser des formations relatives aux petits travaux économiseurs d’énergie (comment poser 

un joint, un réflecteur, comment purger un radiateur, …) 

 

11.4.23. CPAS - PLAN PAPE : GUIDANCE ÉNERGÉTIQUE POUR LES MÉNAGES 

PRÉCARISÉS (FA22) 

Poursuivre la guidance énergétique pour les ménages précarisés 

11.4.24. PROMOUVOIR LE SOLAIRE PHOTOVOLTAÏQUE AUPRÈS DES CITOYENS 

(FA17) 

Organiser des réunions d'information, visites et sessions de partage d'expériences sur le solaire 

photovoltaïque 

 

11.4.25. CRÉATION D'UNE ASSOCIATION DE CITOYENS AMAYTOIS RATTACHÉ À 

UNE COOPÉRATIVE EXISTANTE (FA24) 

Création d'une association de citoyens amaytois rattaché à une coopérative existante en vue de 

financer en tant que tiers investisseur une installation photovoltaïque emblématique sur un 

bâtiment communal dans un premier temps, sur les logements privés dans un second temps et 

qui aurait également un objectif social de financer les travaux économiseur d'énergie chez les 

propriétaires précarisés.  

2 publics cibles : locataires et propriétaires : 

Locataire : étudier la possibilité de mettre en place une coopérative sociale (exemple : habitat 

InVesdre) 

Propriétaire : étudier la possibilité de mettre en place un système de coaching (cfr fiche action 

12) 
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11.4.26. ANIMATION ET COORDINATION DU SECTEUR TERTIAIRE ET INDUSTRIES 

(FA31)  

Organiser des sessions de partage d'expériences relatives à des travaux économiseurs d'énergie 

ou de production d'énergie renouvelable 

Réaliser une brochure reprenant des success stories dans le tertiaire et dans les industries 

Promouvoir des centrales d'achats 

Faire le lien avec l’association de citoyens amaytois rattaché à une coopérative (cfr fiche Action 

24) qui pourrait opérer comme tiers-investisseur pour les acteurs du tertiaire et de l'industrie 

Promouvoir les services des facilitateurs (guichet de l’énergie organisé par la Wallonie et 

destiné aux professionnels)  

Promouvoir les primes finançant la transition énergétique des PME (Novallia) 

 

11.4.27. ANIMATION ET COORDINATION DU SECTEUR TERTIAIRE ET INDUSTRIES 

(FA31) 

Organiser des sessions de partage d'expériences relatives à des travaux économiseurs d'énergie 

ou de production d'énergie renouvelable 

Réaliser une brochure reprenant des success stories dans le tertiaire et dans les industries 

Promouvoir des centrales d'achats 

Faire le lien avec l’association de citoyens amaytois rattaché à une coopérative (cfr fiche Action 

24) qui pourrait opérer comme tiers-investisseur pour les acteurs du tertiaire et de l'industrie 

Promouvoir les services des facilitateurs  

Promouvoir les primes finançant la transition énergétique des PME (Novallia) 

 

11.4.28. RENFORCER LE DÉVELOPPEMENT LOCAL DURABLE (FA25) 

Création d'une charte éco-responsable pour les magasins, Horeca, … : diminution de la 

pollution lumineuse, Action portes fermées, réduction des déchets, proposition de doggy-bag,… 

Mise en place de marchés hebdomadaires de produits locaux 
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Promotion des commerces et entreprises locales 

Réseautage des entreprises/commerces locaux  

 

11.4.29. INSTALLATION DE SYSTÈMES DE PRODUCTION D'ÉNERGIE RENOUVELABLE 

SUR LES BÂTIMENTS COMMUNAUX (PHOTOVOLTAÏQUES, …) (FA16)  

Cette fiche est à mettre en relation avec la fiche 24 consistant à créer une association de 

citoyens amaytois rattaché à une coopérative qui pourrait avoir le rôle de tiers-investisseur 

dans l'installation de panneaux sur les bâtiments communaux. 

 

11.4.30. OPTIMISATION DE LA GESTION ÉNERGÉTIQUE DANS LES BÂTIMENTS 

COMMUNAUX (FA15) 

Mise à jour du cadastre énergétique, relance de la comptabilité énergétique, désignation et 

mini-formation de référents énergie pour chaque bâtiment. 

 

11.4.31. MODERNISATION DE LA FLOTTE DE VÉHICULES COMMUNAUX ET 

VÉHICULES ÉLECTRIQUES (FA41) 

 

11.4.32. ECLAIRAGE PUBLIC : REMPLACEMENT PAR DU LED ET RÉDUCTION DES 

HORAIRES D'ILLUMINATION DES BÂTIMENTS COMMUNAUX (FA8) 

Remplacement de l'éclairage public par du LED (à partir de 2020) et réduction des horaires 

d'illumination des bâtiments de culte (en cours : 4 luminaires aux Maîtres du feu : extinction 

22h) 

 

11.4.33. UTILISATION DE REVÊTEMENTS DE SOL PERMÉABLES À L'EAU ET DE 

MÉCANISMES DE TEMPORISATION DU REJET DES EAUX PLUVIALES ; 

LIMITATION DES RISQUES D'INONDATION (FA32) 

Choisir des matériaux de revêtement de sol perméables lors les travaux d'aménagement 

communaux (exemplarité). 
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Imposer aux nouvelles constructions l'imprégnation des eaux pluviales in situ quand le terrain 

le permet ou imposer de prévoir une citerne de rétention des eaux pluviales (citerne de non-

stockage avec rejet à débit limité). 

Communiquer/sensibiliser sur les caractéristiques des toitures végétalisées par rapport à la 

temporisation du rejet des eaux pluviales.  

Renforcer les règles d'urbanisme concernant les zones inondables. 

Acquérir des sacs et du sable afin de protéger les bâtiments communaux et privés les plus 

touchés. 

Créer un catalogue d’aménagements et de pratiques pour bien gérer les eaux pluviales (projet 

du Gal jesuishesbignon.be - groupe de travail constitué reprenant les services concernés des 

différentes communes). 

 

11.4.34. COMMUNICATION ET SENSIBILISATION RELATIVE AUX MALADIES 

TRANSMISES PAR VECTEURS (TIQUES, MOUSTIQUES, …) (FA33)  

Organisation de la récolte des pneus chez les agriculteurs (gîtes larvaires des moustiques)  

Installation de panneaux d'information à la présence de tiques et aux maladies y liées dans les 

zones à risques (à l'entrée des bois, ...) 

Etablissement de recommandations relatives à l'élimination des zones de reproduction, de 

repos et des sources de nourriture des moustiques : sensibilisation relative à la présence d'eau 

stagnante et à la prolifération de vecteurs porteurs de maladie que cela engendre. Sont visées 

les eaux stagnantes « artificielles » (bidon de récolte d’eau de pluie sans couvercle, …) qui ne 

sont pas le biotope d’autres espèces (batraciens, …). 

Distribution de plantes permettant d'éloigner certains vecteurs (citronnelle, ...) 

 

11.4.35. SENSIBILISATION/COMMUNICATION/ACTIONS RELATIVES AUX TROUBLES 

RESPIRATOIRES (FA34) 

Sensibilisation/communication relative aux bienfaits de la pratique d'instruments à vent et de la 

natation par rapport aux maladies respiratoires 

Promotion de la santé (alimentation, sport, …) pour augmenter les défenses immunitaires 

Communication sur l'état de la qualité de l’air 
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Communication et sensibilisation relative à l'impact de la diminution de la vitesse des véhicules 

sur la qualité de l’air 

Actions relatives au transport (FA1-7 ; FA9-11 ; FA19-21 ; FA26 ; FA29-30 ; FA41) 

 

11.4.36. GESTION DES VAGUES DE CHALEUR (FA35)  

Identification des personnes isolées /fragiles et mise en place de dispositifs d'accompagnement 

(hotline, contacts téléphoniques réguliers, …) : poursuite de l’action 

Adaptation des horaires des journées de travail 

Installer des fontaines d'eau au sein des différentes entités 

Relayer les actions du plan wallon forte chaleur et pics d'ozone 

Limiter l'effet d'îlot de chaleur urbain en plantant des arbres sur le domaine public (place, 

plaine de jeux, ...) en centre-ville 

 

11.4.37. RÉDUCTION DES IMPACTS DU CHANGEMENT CLIMATIQUE SUR LA 

PRODUCTION DE NOURRITURE (FA36) 

Promouvoir la permaculture, les cycles et variétés de culture par l'organisation de visites, de 

formations, ...  

Promouvoir la réalisation de potagers individuels (diffusion de documentaires, organisation de 

formations, …)  

Soutenir la mise en place et maintenir des potagers collectifs 

Organiser l'échange de graines d'espèces indigènes et résistantes par la constitution d'une 

grainothèque 

Sensibilisation/communication aux consommateurs : choix de produits issus d'agriculture 

raisonnée, consommer local et de saison, communiquer sur les filières existantes (point ferme, 

...) ...  

Maintenir les pollinisateurs (actions du plan Maya) 

Lutter contre l'érosion de sols par une communication et une sensibilisation des agriculteurs, 

entre autres par la promotion des mesures agro-environnementales et climatiques  

Eviter l'utilisation d'engrais chimiques en promouvant les engrais verts 
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Organiser des formations relatives aux solutions naturelles de lutte contre les maladies (purin 

d'ortie, ...) 

Promouvoir l'agriculture bio 

Promouvoir l'aquaponie par l'organisation de visites ou la diffusion de documentaires 

Promouvoir l'agriculture urbaine 

 

11.4.38. RÉDUCTION DES BESOINS DE CLIMATISATION DES BÂTIMENTS (FA37) 

Sensibiliser les occupants des bâtiments communaux aux bons comportements à avoir pour 

éviter la surchauffe via les eco-teams 

Améliorer le confort thermique des bâtiments communaux en été (favoriser le déphasage 

thermique, installation de protections solaires, plantation d'arbres aux abords des bâtiments, 

...)  

Communiquer aux citoyens sur les mesures pour limiter les apports solaires et gratuits (types 

de vitrages, protections solaires, choix de luminaires économes, ...) 

Sensibiliser les architectes à la problématique de la surchauffe (transmis des brochures 

développées par la région, …) et courrier de sensibilisation aux demandeurs et concepteurs 

dans le cadre des demandes de permis dépassant le nombre d'heures de surchauffe 

recommandé  

Demander le renforcement des exigences de la PEB en termes de risque de surchauffe 

Sensibilisation aux impacts de l'utilisation de fluides frigorigènes 

 

11.4.39. RÉDUCTION DE LA PRESSION SUR LA RESSOURCE EN EAU (FA38) 

Promouvoir les paillages pour éviter l'évaporation 

Promouvoir la récupération et l'utilisation des eaux de pluie 

Organiser un achat groupé de citernes d'eau 

Organiser le nettoyage des rivières 

Sensibiliser à l'utilisation du plastique, … et autres matériaux non bio-dégradables se retrouvant 

dans les cours d'eau et organisation de campagne de sensibilisation aux déchets sauvages  

Promouvoir les toilettes sèches, urinoirs sans eau 

Communiquer sur le bon usage de l'eau 
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Pister les fuites par la tenue d'une comptabilité mensuelle dans les bâtiments communaux (cfr 

fiche Action 15) et encourager les citoyens à faire de même 

Promouvoir les réducteurs de débits 

 

11.4.40. GESTION DURABLE DES FORÊTS ET DES PLANTATIONS (FA39)  

Promouvoir les labels de gestion durable des forêts 

Intégrer l'exigence relative à la certification PEFC ou assimilé dans le cadre des achats réalisés 

par l'administration  

Promouvoir les essences adaptées au changement climatique par la plantation d'espèces 

résistantes aux sécheresses dans les espaces publics et par la distribution de telles espèces lors 

de la journée de l'arbre  

 

11.4.41. MAINTIEN ET DÉVELOPPEMENT DES SUPPORTS DE BIODIVERSITÉ (FA40) 

Poursuivre les actions mises en œuvre dans le cadre du plan Maya 

Poursuivre la mise en œuvre du PCDN 

Poursuivre la sensibilisation à la problématique des espèces invasives et éradication de celles-ci 

Privilégier les espèces non invasives adaptées à notre climat actuel et futur (sensibilisation des 

citoyens, annexe à l'octroi de permis, sur domaine publique, ...) 

Annexer la liste des espèces invasives à l'octroi de permis 

Inviter les citoyens à participer à des campagnes de comptage 

Poursuivre l'application du zéro-phyto dans les espaces publics 

Promouvoir les toitures végétalisées 

Poursuivre l'organisation du concours de façades fleuries et y intégrer des critères 

environnementaux (espèce indigène, production locale, nécessitant peu d’arrosage, …) 

Promouvoir l'agriculture biologique 

Être labellisé cimetière nature 

Réduire la pollution lumineuse (FA8 : remplacement de l'éclairage public et modification des 

horaires d'illumination des monuments de culte et FA25 : charte des commerçants comprenant 

une réduction de la pollution lumineuse) 
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11.5 Planning et charge de travail prévisionnelle 

 

Voici un tableau de synthèse reprenant pour chaque thématique, le planning de réalisation des 

actions projetées. 

 

COORDINATION 

N° FA Nom 
Date 

Début 

Date Fin 

23 Coordination du PAEDC et promotion  2018 2030 

 

 

TRANSPORT 

N° FA Nom 
Date 

Début 

Date Fin 

1 Sensibilisation et promotion des modes doux et alternatifs dans les 

écoles, les entreprises et tout public 

En cours 2030 

20 Véhicules électriques : évolution du secteur En cours 2030 

2 Développement d'un réseau cyclable (parcours au quotidien) + 

parking vélo sécurisés pour V.A.E. 

En cours 2030 

7 Engagement d'un Conseiller en mobilité à temps plein 2019 2030 

21 Réalisation d'une étude et d'un plan de mobilité douce 2019 2020 

9 Information et test de véhicules électriques  2019 2030 

6 Promotion des voitures partagées et partage de voitures 

communales 

2019 2030 

19 Installation de bornes électriques pour voitures 2019 2030 

26 Information, test, achat groupé de vélos à assistance électrique 2019 2030 

5 Système de partage de voitures électriques 2020 2030 

3 Développement et promotion d'une application relative au 

covoiturage 

2020 2030 
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10 Intermodalité 2020 2030 

30 Sensibilisation à l'éco-conduite 2021 2030 

11 Mutualisation des transports, groupement d'achats (alimentaire, ...), 

… au niveau des quartiers 

2021 2030 

29 Création d'un parking d'éco-voiturage 2021 2030 

4 Etude de l'opportunité de la création d'un espace de coworking sur la 

commune et sensibilisation des entreprises et travailleurs au 

télétravail 

2021 2020 

 

 

LOGEMENT 

N° FA Nom 
Date 

Début 

Date Fin 

14 Sensibilisation des citoyens et écoles En cours 2030 

18 

Promotion des actions entreprises par la Wallonie : primes 

régionales, prêt à 0%, carnet de bord, passeport, guichet de l'énergie, 

PEB, certification, réglementation 

En cours 2030 

22 CPAS - Plan PAPE : guidance énergétique pour les ménages précarisés En cours 2030 

12 

Mise en place d'une plateforme locale d'accompagnement des 

propriétaires pour des travaux de rénovation énergétique (volet 

technique et financier) 

2019 2026 

13 Organisation de chantiers participatifs  2019 2030 

28 

Promotion des entreprises locales actives dans le domaine des 

travaux économiseurs d'énergie et installation de production 

renouvelable   

2019 2030 

24 
Création d'une association de citoyens amaytois rattaché à une 

coopérative 

2021 2023 

17 Promouvoir le solaire photovoltaïque auprès des citoyens  2024 2026 

27 Organisation / promotion d'achats groupés (PV, …) 2024 2026 
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TERTIAIRE 

N° FA Nom 
Date Début Date     

Fin 

25 Renforcer le développement local durable 2019 2030 

16 
Installation de systèmes de production d'énergie renouvelable sur 

les bâtiments communaux (photovoltaïques, …) 

2021 2024 

31 Animation et coordination du secteur tertiaire et industries 2025 2025 

 

 

ADMINISTRATION COMMUNALE ET ECLAIRAGE PUBLIC  

N° FA Nom Date Début Date Fin 

8 Eclairage public : Remplacement par du LED et réduction des 

horaires d'illumination des bâtiments communaux 

En cours 2030 

15 Optimisation de la gestion énergétique dans les bâtiments 

communaux 

En cours 2030 

41 Modernisation de la flotte de véhicules communaux et véhicules 

électriques 

En cours 2030 

 

 

ADAPTATION 

N° FA Nom Date Début Date Fin 

32 

Utilisation de revêtements de sol perméables à l'eau et de 

mécanismes de temporisation du rejet des eaux pluviales; 

limitation des risques d'inondation 

En cours 2030 

33 

Communication et sensibilisation relative aux maladies transmises 

par vecteurs (tiques, moustiques,…)  

2020 2030 

34 

Sensibilisation/communication/actions relatives aux troubles 

respiratoires  

2020 2030 
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35 Gestion des vagues de chaleur  2014 2030 

36 

Réduction des impacts du changement climatique sur la 

production de nourriture 

2020 2030 

37 Réduction des besoins de climatisation des bâtiments 2019 2030 

38 Réduction de la pression sur la ressource en eau 2019 2030 

39 Gestion durable des forêts et des plantations 2014 2030 

40 Maintien et développement des supports de biodiversité 
2014 2030 

En annexe 1318, la feuille « Planning » présente une vision graphique du planning des actions 

sur base de lancement et d’échéance. 

Le graphique suivant permet de planifier la charge de travail prévisionnelle pour les services 

communaux pour assurer le suivi et la mise en œuvre du PAEDC. 

Au total, 2 équivalents temps plein sont nécessaire pour la coordination et la mise en œuvre du 

plan d’action. 

 

 

                                                                 
18 Annexe 13 : Onglet Planning de l’outil Pollec III 
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11.6 Budget  

 

La feuille « Budget » synthétise les coûts encodés dans les fiches actions en les répartissant par 

secteur visé puis par porteur de projet. Dans les deux cas, ces coûts sont également répartis par 

type de dépense (Investissement/Non-investissement). 

Le budget ainsi présenté ne reprend donc pas forcément tous les coûts de concrétisation des 

objectifs fixés. Il se limite aux coûts des actions encodées, soit les coûts qui seront supportés 

par les acteurs prenant part à la mise en œuvre du plan d’action. Par exemple, le budget 

comprend les frais de sensibilisation à l’utilisation d’un vélo mais pas les frais pour l’acquisition 

d’un vélo par les particuliers.  

Le budget repris dans les tableaux synthétiques inclut tant les investissements sur fonds 

propres que les subsides. L’outil ne nous permet pas de scinder les 2. 

 

Budget par secteur 

       

Secteur 
Investissement 

Non-
investissement Total 

Industrie                        -   €                                   -   €                     -   €  

Tertiaire         1.380.000 €                                   -   €      1.380.000 €  

Administration communale                       -   €                                  -   €                     -   €  

Eclairage public        1.200.000 €                                  -   €      1.200.000 €  

Autres            180.000 €                                  -   €         180.000 €  

Logement                        -   €                          71.150 €            71.150 €  

Agriculture                        -   €                                   -   €                     -   €  

Transport             106.000 €                          13.000 €         119.000 €  

Véhicules communaux                       -   €                                  -   €                     -   €  

Autres            106.000 €                         13.000 €         119.000 €  

Production renouvelable                        -   €                                   -   €                     -   €  

Tous                        -   €                            4.300 €              4.300 €  

Total         1.486.000 €                          88.450 €      1.574.450 €  
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Budget par porteur de projet 

 

Porteur de projet Investissement Non-investissement Total 

Commune d'Amay 1.443.000 € 84.150 € 1.527.150 € 

Province de Liège 0 € 4.300 € 4.300 € 

GAL jesuishesbignon.be 80.000 € 0 € 80.000 € 

Coopérative Hesb'Energie 13.000 € 0 € 13.000 € 
 

 

11.7 Financement 

 

L'un des principaux enjeux de la réussite d'une stratégie territoriale de réduction de la 

dépendance énergétique réside dans la capacité qu'aura le territoire à financer des projets 

ambitieux d’efficacité énergétique et de production d'énergie renouvelable.  

Les systèmes traditionnels de financement publics ou privés (bancaires) montrent leurs limites. 

Il s’agit donc d’innover, de mettre en œuvre des formules mixant des prêts, des subventions, du 

tiers-financement, des solutions coopératives, des fonds d’investissement, etc.  

 

En premier lieu, il est nécessaire de raisonner en coût global, en intégrant l’investissement, 

l’exploitation, le coût et la rentabilité des projets de production d’énergie renouvelable ou de 

rénovation. 

 

Réfléchir en coût global implique également d’envisager la multiplicité des acteurs intervenant 

dans le financement. Ainsi, en parallèle des modes traditionnels de financement bancaire, 

public ou privé, les citoyens interviennent de plus en plus directement dans le financement des 

projets locaux liés au développement durable du territoire. 

 

Enfin, on ne peut pas aujourd’hui déconnecter les problématiques financières des 

problématiques juridiques. Ces nouveaux modes de financement conduisent à l’émergence de 

nouvelles règles de contractualisation, comme les contrats de performance énergétiques ou de 

fourniture de chaleur d’origine renouvelables et à la création de nouvelles structures juridiques, 

comme les sociétés coopératives à finalité sociale ou les sociétés de tiers investissement. 

Quelques sources de financement envisagées ont été listées ci-après. 
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 Subsides : 

Patrimoine communal : UREBA, InfraSport, DGO1- Déplacements doux, Bâtiments 

subsidiés, … 

Entreprises et secteur non marchand : Primes, aides à l’investissement, déduction 

fiscale, AMURE 

 Emprunt : 

BEI – Smart Cities – ELENA 

Obligations 

Prêts subordonnés – Crowdlending 

 Tiers investissement : 

Contrat de Performance Energétique 

Tiers-investisseur 

 Partenariats publics privés 

 Coopératives citoyennes et sociétés de projet 

 

11.8 Analyse des Forces - faiblessses - opportunités et menaces du PAEDC 

 

Lors de la 4ème réunion de pilotage, le comité a analysé le plan d’action en analysant les forces, 

faiblesses, opportunités et menaces pour sa mise en œuvre. 
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FORCES FAIBLESSES 

 Dynamisme du comité de pilotage 

 Taille de la commune 

 Obligation de mise à jour du plan, accompagnement de 

la Province et structure existante d’accompagnement 

 Présence d’actions ayant un gain rapide et facile à 

mettre en œuvre qui permettent de lancer un certain 

dynamisme 

 Développement du plan encadré par des services 

communaux et pas par un bureau d’étude 

 Multiplicité des objectifs et le nombre important 

d’actions 

 Composition du comité pour moitié de personne 

hors Amay (représentant SPI, CPAS, coopérative, …)  

OPPORTUNITES MENACES 

 Image positive de la commune par la valorisation des 

actions en cours et en montrant son dynamisme pour les 

actions projetées 

 Possibilité d’alléger le poids des factures énergétiques 

dans les budgets communaux  

 Développement de l’activité économique (création 

d’emplois et formation, ...) 

 Amélioration indirecte de la qualité du territoire (cadre 

de vie, infrastructure...) 

 Possibilité de créer un vrai débat citoyen sur les enjeux 

énergétiques et climatiques 

 Emergence de nouvelles technologies 

 Développement de synergies entre communes 

 Mouvance globale (« dans l’air du temps ») 

conscientisation actuelle 

 Projet fédérant les différents services communaux  

 Rassemblement des acteurs locaux autour d’un même 

projet 

 Manque de ressources humaines 

 Manque de ressources financières  

 Communication 

 Mandat politique de 6 ans 

 La non-appropriation du plan par les citoyens 

 Importance du public précarisé 

 Variétés de métier et d’acteurs impliqués et 

nécessaire au bon déroulement du plan 

 Incertitude sur les évolutions futures des cours des 

énergies fossiles 

 

 

 


